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PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 DU SAMEDI 9 SEPTEMBRE 2023 
 
 
 

Le samedi 9 septembre 2023,  les membres  du Conseil d’Administration de l’Association 
« Le Don de l’Enfant » se sont réunis chez Mme Yolande Gemberle à Soultz. 
 
Sont présents : 
Kirsch Jean-Michel, Stoehr Jean, Stoehr Andrée, Laheurte Gérard, Siffermann Nicole, 
Gemberlé Yolande, Jantel Estelle. 
 
 
-APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 25 MARS 2023. 
 
Le procès-verbal du Conseil d’Administration du 25/03/2023 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
-FERMETURE DE LA MAISON N°5 AU 30 JUIN 2023 ET RÉUNION AVEC M. MANN ET 
L’ASSISTANTE SOCIALE LE 27 AVRIL 2023. 
 
Suite à la fermeture de la Maison N°5, les 13 enfants du foyer ont été répartis dans 2 
maisons différentes. 
7 enfants nés entre 2008 et 2019 dans la Maison N°3 
6 enfants nés entre 2006 et 2011 dans la Maison N°4 
Il a été demandé que le nombre de boursiers ne dépasse pas 95 enfants. 
M . Mann précise que les personnes qui travaillaient dans notre foyer ont retrouvé du 
travail.  
 
 
-ENGAGEMENT PRIS POUR PAIEMENT DES 30€ MENSUELS PAR ENFANT JUSQU’AU 31 
DÉCEMBRE 2023 
 
Les enfants seront suivis jusqu’à la fin de leurs études comme cela était prévu pour la 
Maison N°5. 
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-FAUT-IL PRÉVOIR UN COURRIER POUR LES MEBRES QUI PARRAINENT LES ENFANTS DU 
FOYER ? 
 
Il est décidé d’adresser un courrier aux membres parrainant les enfants du foyer pour leur 
expliquer la situation : fermeture de la maison N°5, devenir des enfants.  
 
 
-CRÉATION D’UNE ANTENNE DANS LA RÉGION DE NICE 
 
Les membres présents sont contre la création de cette antenne, un nouveau parrainage 
pouvant se faire à distance… 
 
 
-DIVERS 
 
*Le CA qui suivait l’Assemblée Générale se déroulear dorénavant avant l’AG et non plus 
après. 
*Les membres sortis de l’association ne pourront plus faire de dons aux enfants qui ne sont 
plus parrainés. 
*Si il devait y avoir un prochain voyage au Vietnam, celui-ci serait réservé aux parrains. 
*L’harmonie de Brubach organise un déjeuner dansant le 22/10/2023 
*Une vente de gâteaux aura lieu le 04/11/2023 au marché de Munster 
*Une vente de fromage est prévue avec livraison le 05/10/2023 
*L’association tiendra un chalet au Marché de Noël de Munster les 8, 9 et 10/12/2023. 
 
 
Les points à l’ordre du jour étant épuisés et personne ne souhaitant prendre la parole, la 
séance est levée. 
 
 

Fait à Soultzeren, le 13 Septembre 2023 
                          

                                                    Estelle Jantel 
 secrétaire adjointe 


